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Le Parlement européen a adopté par 585 voix pour, 29 voix contre et 32 abstentions, une résolution
législative modifiant, dans le cadre d’une procédure législative spéciale (consultation du Parlement
européen), la proposition de directive du Conseil tendant à modifier, en ce qui concerne la durée
d'application du taux normal minimal, la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur
la valeur ajoutée.

La Parlement a introduit une  aux termes de laquelle la Commission devrait présenter,clause de réexamen
pour le 31 décembre 2013, des propositions législatives visant à remplacer le taux minimal de TVA actuel,
qui est transitoire, par un régime définitif.

Á cette fin, la Commission devrait organiser des consultations approfondies avec tous les acteurs
, publics et privés, sur la nouvelle stratégie en matière de TVA. Ces consultations devront porterconcernés

au moins sur les aspects suivants: i) les taux de TVA, y compris les taux réduits, ii) l'opportunité de fixer
un taux de TVA maximal, iii) le champ d'application de la TVA, iv) les dérogations au système ainsi que
v) les variantes possibles pour la structure et le fonctionnement de la taxe, notamment le lieu d'imposition
des fournitures effectuées d'un pays à l'autre de l'Union.

La Commission devra faire rapport au Parlement européen et au Conseil sur les résultats de ces
consultations.

La résolution souligne que la nouvelle stratégie en matière de TVA devrait être axée autour d'une réforme
du régime de la TVA qui vise à promouvoir activement les objectifs du marché intérieur. Elle devrait
avoir pour finalité de réduire les charges administratives, de lever les entraves fiscales et d'améliorer
l'environnement des entreprises, en particulier pour les petites et moyennes entreprises et celles à forte
intensité de main-d'œuvre, tout en garantissant que le système résiste à la fraude.

Selon les députés, il y aurait lieu, si possible, d'évoluer vers la mise en place d'un système définitif
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